
TITRE PROFESSIONNEL 
GESTIONNAIRE COMPTABLE ET FISCAL
Titre Pro du Ministère du Travail de niveau 5.

RNCP 37949
Certificateur : Ministère du Travail, du plein Emploi et de l’Insertion

Date de début de validité du Titre : 01/12/2023
Date de fin de validité du Titre : 30/11/2028

Formacodes 32663-32054

Le gestionnaire comptable et fiscal assure la tenue de la comptabilité, l’établissement des documents fiscaux et l’analyse
financière de l’entreprise. Il maîtrise les opérations comptables courantes et d'inventaire, la production des comptes
annuels, la gestion de la fiscalité courante (TVA, impôts d’exploitation) ainsi que l’analyse des résultats pour
accompagner les décisions de gestion. Il exerce dans les PME, les entreprises de taille intermédiaire ou en cabinet
d’expertise comptable, en s'appuyant sur des outils numériques et une veille constante en matière comptable, fiscale et
sociale.

Objectifs

A l’issue de la formation, le gestionnaire comptable et fiscal sera capable :
d’établir et présenter les arrêtés comptables périodiques et annuels :
de renseigner et contrôler les déclarations fiscales :
d’établir et présenter des états prévisionnels de l'activité de l'entreprise

Public & pré-requis

Demandeur d’emploi ayant un numéro d’inscription à France Travail
Etre titulaire d'un titre ou diplôme de niveau 4 (Titre professionnel Comptable assistant,
BAC STMG ou équivalent)
Avoir une expérience en entreprise ou en cabinet d'expertise comptable de quelques
mois (minimum 6 mois)
Utilisateur averti d'un tableur (Excel)
Maitrise de la langue française orale et écrite, compréhension de textes complexes
Maitrise des calculs arithmétiques (les 4 fonctions de bases et la proportionnalité)

Formation accessible à toutes personnes en situation de handicap ; nous consulter pour des
aménagements spécifiques.

Programme de formation 

La formation se compose de 3 activités types ou Certificats de Compétences

Professionnelles (CCP) permettant de valider le Titre Professionnel à l’issue de la

formation.

CCP 1. ÉTABLIR ET PRÉSENTER LES ARRÊTÉS COMPTABLES PÉRIODIQUES ET ANNUELS

Déterminer les opérations d'inventaire pour l'arrêté des comptes

Réviser, valider les comptes annuels
CCP 2. RENSEIGNER ET CONTRÔLER LES DÉCLARATIONS FISCALES

Établir, contrôler et valider les déclarations fiscales périodiques

Établir, contrôler et valider les déclarations fiscales annuelles

CCP 3. ÉTABLIR ET PRÉSENTER DES ÉTATS PRÉVISIONNELS DE L'ACTIVITÉ DE
L'ENTREPRISE

Analyser les états comptables de synthèse

Établir et présenter des budgets et prévisions financières
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Durée.
Dates_à déterminer ensemble
Durée totale_740 heures :

600 heures en Centre 
(dont passage du Titre)

140 heures en Entreprise
Durées indicatives et ajustables
en fonction des profils des
candidats.

Contact.
Elisabeth CUVILLIER
04 92 53 61 19
e.cuvillier@cpe-as.fr

Modalités & délai

d’accès.
Entretien individuel sur RDV
et tests de positionnement.
Le CPE-cfa s’engage à  traiter
votre demande rapidement. 
La formation débutera au plus
tôt après l’acceptation de prise
en charge de votre dossier.

Tarif & prises en charge.
Tarif variable selon le mode de
financement. Prise en charge
examinée en fonction de la
situation individuelle.
Financements possibles :
France Travail, CSP, Région,
CPF, OPCO, Transition PRO,
Contrat de pro, Contrat
d'apprentissage, période de
professionnalisation, AGEFIPH,
Conseil Départemental…
N’hésitez pas à prendre RDV !



Lieu de formation
CPE-cfa_Site de GAP
Immeuble Le Neptune
3ème étage
140, Bd Pompidou

Plateau technique climatisé,
équipé de postes
informatiques individuels,
accès à internet, logiciels de
compta, gestion, paie, logiciels
de bureautique (Office) et
accès à notre plateforme
pédagogique.

TP GESTIONNAIRE COMPTABLE ET FISCAL
Validation du Titre partielle ou totale :

Le candidat peut ne valider qu’un certificat de compétence sur trois ;

il a alors 5 ans (ou jusqu’à la fin de validité du Titre) pour le repasser et ainsi valider la totalité du Titre. 

Le CPE-cfa s’engage à le réinscrire à une session de validation ultérieure gratuitement. 

 

Modalités d’obtention du Titre.

A l’issue du parcours de formation, le candidat est évalué par un jury composé de
professionnels sur la base des éléments suivants :

Les résultats aux Évaluations passées en Cours de Formation -ECF-
Un Dossier de Pratique Professionnelle -DP- 
Épreuves de validation du Titre : 
Une mise en situation professionnelle_4h151.
Un entretien technique_30 mn2.
Un entretien final avec le jury_20 mn3.

Possibilité de poursuite d’étude.

Suite à cette formation, vous pouvez poursuivre votre montée en compétences :
RNCP39159 - BTS Comptabilité et gestion
RNCP38197 - Master en droit fiscal ou en finances
RNCP35526 - Diplôme de Comptabilité et de Gestion_Grade Licence
Bachelor comptabilité et finance.
Bachelor contrôle de gestion.
Bachelor gestion des entreprises.
Bachelor ressources humaines.
Bachelor management financier.
Des passerelles sont possibles pour une poursuite d’étude sur un niveau de qualification supérieur ou transverse dans le
secteur. Le titulaire d'un diplôme ou d'un titre professionnel de niveau 5 est autorisé à s'inscrire aux épreuves du
Diplôme de comptabilité et de gestion (DCG).

Moyens d’accès au CPE-cfa.
Bus Linéa gratuits. Arrêt Théâtre en face du Centre par les lignes 1-3-4-5-6-7-8
Gare SNCF : 2 place de la Gare www.ter.sncf.com 
Gare routière : 2 place de la Gare – Lignes Express régionales www.info-ler.fr

Modalités pédagogiques

Entrées et sorties permanentes ; possibilité de démarrer votre parcours 
à tout moment dans l’année.
Formation modulaire, adaptation du parcours possible et 100% individualisée :

Possibilité de valider tout ou partie du Titre Professionnel si vous possédez
déjà un certificat de compétences qui le compose.
Possibilité d’équivalence et/ou de passerelle avec d’autres Titres
Professionnels.

La possibilité de la mise en place de ces différentes modalités seront définies lors du premier entretien.

Possibilité de suivre la formation en blending learning (présentiel et distanciel).
Outils : études de cas, exercices pratiques. Évaluations en cours de formation.

Une cantine réservée aux
stagiaires du CPE-cfa est à
votre disposition ; vous
pouvez apporter votre
déjeuner et le faire
réchauffer sur place.

https://www.formation-isfac.com/bts-cgo-comptabilite-et-gestion-des-organisations.html
https://www.francecompetences.fr/recherche/RNCP/718
https://www.francecompetences.fr/recherche/RNCP/2817
https://www.francecompetences.fr/recherche/RNCP/28048
https://www.francecompetences.fr/recherche/RNCP/34692
https://www.francecompetences.fr/recherche/RNCP/34692
https://www.francecompetences.fr/recherche/RNCP/34692
https://www.francecompetences.fr/recherche/RNCP/34692
https://www.francecompetences.fr/recherche/RNCP/34692
https://www.formation-isfac.com/bts-cgo-comptabilite-et-gestion-des-organisations.html
https://www.formation-isfac.com/bts-cgo-comptabilite-et-gestion-des-organisations.html
http://www.ter.sncf.com/
http://www.info-ler.fr/

